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DIRECTION DES ROUTES  
ET DE L’AMÉNAGEMENT 

Service grands travaux 
neufs et ouvrages d’arts. 
Agence technique 
Départementale Sud Est 

FICHE D’INFORMATION DE TRAVAUX
Route départementale N°774

Travaux de rénovation de la superstructure du pont 
de La Voûte

Communes de Férel – La Roche-Bernard
Février – Mars - Avril 2023

 

Objet de l’opération 
 
Un projet d’aménagement de la place de La Voûte et de la partie de la RD774 attenante, porté 
par la Commune de la Roche-Bernard, est prévu jusqu’au mois d’Avril 2023. Les travaux sur 
Route Départementale concernent plus particulièrement la portion entre la Rue de la Quenelle 
et le carrefour de La Voûte. Les travaux de la place ont déjà débuté et se déroulent tout l’hiver 
2022-2023. La partie des travaux sur RD774 nécessitera une fermeture complète de la route. 
Un ouvrage d’Art départemental, le Pont de La Voûte, permettant le franchissement du 
ruisseau du Rodoir par la RD774, est situé dans le périmètre du projet communal. Il a été 
constaté divers désordres liés à un défaut d’étanchéité de l’ouvrage et à de la dégradation 
courante de maçonnerie. Une partie des travaux nécessite également une fermeture complète 
de la RD774. 
Cet ouvrage est l’accès principal à l’extrême Sud de La Roche Bernard et à son quartier 
touristique. Il convient donc de prévoir des travaux exclusivement en dehors des périodes de 
forte fréquentation touristique et de limiter au maximum la période de fermeture de la RD774. 
Une coordination des travaux est déjà engagée entre le Département du Morbihan et la 
Commune de La Roche Bernard pour atteindre cet objectif. 
Les travaux sur cette RD774 se dérouleront donc en 2 phases : 

- Travaux en superstructures nécessitant une fermeture complète de la RD774 (Février 
à Avril 2023) : Travaux communaux et départementaux 

- Travaux exclusivement d’ouvrage d’Art impactant le ruisseau du Rodoir (mise en place 
d’un alternat sur RD) à prévoir obligatoirement après le 1er Avril 2023 suivant 
prescriptions environnementales : Travaux uniquement départementaux. 

  
Cette présente fiche d’information travaux ne concerne que les travaux prévus 
pendant la période Février – Avril 2023, nécessitant une fermeture complète de la 
RD774. 
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Plan de situation 
 

 
 

 
 

 
 
 

Emprise générale 
des travaux 

Sur RD774 : Travaux 
strictement 
départementaux 
entre Février et 
début Mars 2023 

Sur RD774 : Travaux 
communaux entre 
Mars et début Avril 
2023 
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Désignation des intervenants 
 
Travaux d’ouvrages d’art 
Maîtrise d’ouvrage 1 :  Département du Morbihan 
Maîtrise d’œuvre 1 :  Direction des Routes et de l’aménagement  

    (Représentant Maîtrise d’œuvre chantier : DRA-SGTNOA-POA) 
Entreprise 1 :  COLAS LOCOAL MENDON 
Montant de l’opération : 75 000 € TTC 
 
Travaux de Voirie et Réseaux Divers 
Maîtrise d’ouvrage 2 :  Commune de La Roche Bernard 
Maîtrise d’œuvre 2 :  Direction des Routes et de l’aménagement  

    (Représentant Maîtrise d’œuvre chantier xxxxxxx) 
Entreprise 2 : CHARIER TP 

 
 

Contenu des travaux de réparation de l’ouvrage et d’aménagement de la 
RD 
 
Les travaux du Département du Morbihan portent sur : 

- La mise en œuvre d’une étanchéité d’ouvrage avec tranchées drainantes 
- La démolition d’un regard d’Eaux pluviales 
- Le renforcement de la voute en béton de l’ouvrage 
- La réfection partielle de la structure de chaussée 
- La mise en oeuvre finale d’un revêtement de chaussée en enrobé 

 
Les travaux de la Commune de la Roche Bernard portent sur :  

- Travaux d’assainissement de la Rue de Guérande 
- Travaux de voirie de la Rue de Guérande 

 
 

Organisation des travaux de réparation de l’ouvrage et d’aménagement 
de la RD 
 
Le chantier sur RD774 va débuter le 07 Février 2023 ; la durée prévisionnelle du chantier est 
de 9 semaines. En aucun cas les travaux ne pourront dépasser la date du 07 Avril 2023 pour 
ne pas pénaliser la période touristique des vacances de Pâques. 
 
Les conditions d’exploitations pendant la durée des travaux sont les suivantes : 

Pendant toute la durée des travaux : 
Travaux réalisés sous coupure complète (= route barrée) de la RD774 
à la circulation VL/PL, avec mise en place d’une déviation routière. 
Travaux d’Ouvrages d’Art (Département du Morbihan) durée 5 
semaines puis travaux d’aménagement de la RD774 (Commune de La 
Roche Bernard) durée 4 semaines. 

 
Les installations de chantiers seront situées dans l’emprise des travaux. 
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Information et déviations durant les travaux de réparation 
 
La gestion de l’exploitation de chantier sera assurée par les services techniques 
départementaux (DRA ATD SE – SERD Muzillac) 
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Modalités de transport collectif en liaison avec les autorités organisatrices 
de transports 
 
L’organisme de transports Breizh GO et les transports scolaires ne seront pas impactés par 
cette fermeture de RD. 
L’organisme Lila Presqu’île adaptera son service pendant toute la période concernée par la 
fermeture de la RD774. Il est nécessaire de prendre contact directement avec LILA Presqu’île 
pour plus de renseignements. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contacts 
 
Maîtrise d’ouvrage : Conseil départemental du Morbihan 
 
Maîtrise d’œuvre : Direction des routes et de l’aménagement 
 
Contact avec les élus ou la presse : 
Davy DANO (cabinet) 02 97 54 80 02 
Xavier DOMANIECKI (directeur DRA) : 02 97 54 83 60 – email : xavier.domaniecki@morbihan.fr 
 

Le conseil départemental attire l’attention de l’ensemble des usagers :  
Restez vigilant et respectez les agents qui interviennent sur les chantiers 
dans le but d’améliorer les conditions de circulation. 

Contacts pour tous les usagers, riverains ou associations : 
Message par courrier à M. le Président du conseil départemental 

Ou voie électronique dans la rubrique: 
https://www.morbihan.fr/contactez-nous/ ou par mail : 

routes@morbihan.fr 
Merci d’éviter d’adresser un mail sur une boîte personnelle, car il n’y aura pas de réponse compte-tenu du 
nombre important de messages.  


